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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Unité biodiversité-forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral autorisant le tir
à plomb du chevreuil

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu l'article L. 424-4 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction
des animaux nuisibles et  à la  reprise du gibier  vivant  dans un but  de repeuplement,  et
notamment son article 4 ;

Vu  l'avis  de  la  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  du
18 juillet 2017; 

Vu les avis recueillis lors de la consultation publique au titre de l'article L 120-1-II du code de
l'environnement dans le cadre de la mise en oeuvre du principe de participation du public
défini  à l'article 7 de la Charte de l'environnement,  ayant  eu lieu du 2 au 24 août  2017
inclus ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

A R R Ê T E

Article 1:

Le tir  à plomb du chevreuil  est  autorisé sur l'ensemble du département de l'Ariège dans les
conditions suivantes :

• tir effectué obligatoirement avec des plombs d'un diamètre de 3,75 ou 4 millimètres (n° 2
et 1 de la série de Paris) ;

• uniquement lors de chasses collectives aux grands gibiers ;

Article 2

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois suivant sa date de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Ariège. 

2  rue de la Préfecture - Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex - Standard 05.61.02.10.00 - site internet : www.ariege.gouv.fr  

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES - 09-2017-08-29-002 - Arrêté préfectoral autorisant
le tir à plomb du chevreuil 3



Article 3

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie départementale de l'Ariège, le directeur de l'agence interdépartementale de l'office
national des forêts et le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la
faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Fait à Foix, le 29 août 2017

La préfète

Signé :
Marie Lajus
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION

INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL

CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral 2017-46 portant modification de la
composition du conseil départemental de l’éducation

nationale  (C.D.E.N.)

LA PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’éducation dans ses articles R 235-1 à R 235-11,
Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet  2004 relative à la simplification de la composition et du

fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre,
Vu l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification

des commissions administratives,
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la

composition de diverses commissions administratives,
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives à caractère consultatif,
Vu l'arrêté préfectoral du 1er octobre 2016 portant composition du conseil départemental de l’éducation

nationale (CDEN),
Vu les propositions des services de M. le directeur académique des services de l'éducation nationale

concernant  les  représentants  des  parents  d'élèves  (FCPE  et  CAPE)  et  les  représentants  du
personnel (UNSA),

Vu les propositions de l’association des maires du département,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

A R R E T E

Article 1er
L’article 2 de l'arrêté préfectoral du  1er octobre 2016 portant composition du conseil départemental de
l’éducation nationale est modifié et doit se lire désormais:

Le conseil départemental de l’éducation nationale du département de l’Ariège est composé ainsi qu’il
suit :

1) PRESIDENCE :

  Pour les affaires relevant de la compétence de l’Etat
- Présidente : Mme la préfète,
- Vice-président : M. le directeur académique des services de l'éducation nationale.

  Pour les affaires relevant de la compétence du Conseil Départemental :
- Président : M. le président du conseil départemental,
- Vice-président : Mme Nicole QUILLIEN, conseillère départementale du canton de Mirepoix.
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– 2) REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES :

  Représentants du conseil régional :
Titulaire
- M. Kamel CHIBLI, conseiller régional,

Suppléante
- Mme Kathy WERSINGER, conseillère régionale.

  Représentants du conseil départemental :

Titulaires
- Mme Monique BORDES, conseillère départementale  du canton de Pamiers 2,
- M. Alain NAUDY, conseiller  départemental du canton de Haute-Ariège,
- Mme Lydia BLANDINIERES, conseillère  départementale du canton de Arize-Lèze, 
- Mme Magalie BERNERE, conseillère  départementale du canton de  Portes-du-Couserans, 
- Mme Martine DOUMENC-CAUBERE, conseillère  départementale du canton de Foix,

Suppléants
- M. Raymond BERDOU, conseiller départemental du canton de  Arize-Lèze, 
- Mme Martine ESTEBAN, conseillère départementale  du canton de Val d'Ariège,
- Mme Christine GASTON, conseillère départementale du canton de Couserans-Ouest,
- Mme Géraldine PONS, conseillère départementale du canton de Portes d'Ariège,
- Mme Jessica MIQUEL, conseillère départementale du canton du Pays d'Olmes.

  Représentants des maires :

Titulaires
- M. Jean-Jacques MICHAU, maire de Moulin Neuf,
- M. Jérôme BLASQUEZ, maire des Pujols,
- Mme Monique BOUTONNIER, maire de Gajan,
- M. Didier CALVET, maire de Loubières,

Suppléants
- Mme Mariette ROUGE, maire d'Esclagne,
- Mme Anne-Marie BASSERAS, maire de Saurat,
- Mme Ginette BUSCA, maire de Montjoie en Couserans,
- M. Francis LAGUERRE, maire de Prayols.

3) REPRESENTANTS DES PERSONNELS :

Titulaires
- M. Antoine LOGUILLARD, professeur, UNSA-Education, 12 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- Mme Mylène SANS, professeur, UNSA-Education, 12 rue du Lt Paul Delpech à Foix,
- Mme Monique GONZALES  , professeur des écoles,  UNSA-Education,  12 rue du Lt Paul

Delpech à Foix,
-  Mme  Emmanuelle  CIRLA,  professeur  des  écoles,  UNSA-Education,  12  rue  du  Lt  Paul
Delpech à Foix,
- Mme Francoise CANETOS, proviseur de lycée professionnel, UNSA-Education, 12 rue du Lt
Paul   Delpech à Foix,
- M. Laurent MURATI, professeur, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech à Foix,
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- M. Marc FAGET, professeur des écoles, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech à Foix,
- Mme Corinne CHARTIER, professeur, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- M. Guillaume ESTALRICH, professeur, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- M. Emmanuel DOMEC, professeur des écoles, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech à Foix,

Suppléants
- Mme Magali VIGNEAU, professeur, UNSA-Education, 12 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- Mme Pascale GUEZENEC, professeur,  UNSA-Education, 12 rue du Lt Paul Delpech à Foix,
- Mme Anne DEJEAN, professeur des écoles, UNSA-Education, 12 rue du Lt Paul Delpech à

Foix,
- Mme  Myriam  PIQUEMAL,  professeur  des  écoles,  UNSA-Education,  12  rue  du  Lt  Paul

Delpech à Foix,
- M. Eric BOUVIALA, principal de collège, UNSA-Education, 12 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- M. Jérôme BADET professeur, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- M. Assaâd MAGNIER , professeur des écoles, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- Mme Agnès BRONNER, professeur des écoles, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- Mme Carine RIOS, professeur, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix,
- M. Michel JUAN, professeur, FSU, 13 rue du Lt Paul Delpech  à Foix.

4) REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES :

Titulaires
- Mme Christine ROOU, Ferme Bordeneuve – Route de Belpech, 09270 Mazères  (FCPE),
- Mme Michèle LE GOAEC, Le Bastié, 09000 COS (FCPE),
- Mme Evelyne REYREAU, 10 bis avenue de l’Europe, 09000 Foix (FCPE),
- Mme Laure BERTRAND, 20 avenue de Belesta, 09300 Lavelanet (FCPE),
- M. Laurent DUNAND, Coume-RD Cure, 09300 Pereille (FCPE),
- M. Patrice BUCHE, 28 A avenue de Mirepoix, 09340 Verniolle (CAPE),
- Mme Muriel MERCIER, impasse des oiseaux, 09340 Verniolle (CAPE),

Suppléants
- Mme Véronique MESROB, 2 rue des Caussadettes, 09000 Foix (FCPE),
- Mme Florence ESPY, 51 route des Corniches, 09400 Arnave (FCPE),
- Mme Vanessa DA CONCEICAO MENDES, 12 chemin du Castor, 09270 Mazères (FCPE),
- Mme Viviane ALIBERT, 21 rue Emile Zola, 09000 FOIX (FCPE),
- M. Jean-Marie ESCRIVA, 16 boulevard Capdeville, 09000 Foix (FCPE),
- Mme Sandrine LAMBERT, 3 chemin Darre Janino, 09120 Coussa (CAPE),
- Mme Sandrine GARRIGUES, 12 chemin du Falga, 09500 Rieucros (CAPE). 

5) REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS COMPLEMENTAIRES     :

Titulaire
- Mme Nicole DHOMPS, « Les pupilles de l’enseignement public»,

Suppléant
- M. José LUNO, « Jeunesse au Plein Air ».
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– 6)  PERSONNALITES  COMPETENTES  DANS  LE  DOMAINE  ECONOMIQUE,  SOCIAL,
EDUCATIF OU CULTUREL :

 Sur proposition de Mme la préfète :
Titulaire

- M. Gérald SGOBBO, chambre de métiers et de l'artisanat, 2, rue Jean Moulin BP 26 - 09001
Foix Cedex,

Suppléant
- Mme Nathalie BASQUE, chambre de métiers et de l'artisanat de l’Ariège.

 Sur proposition de M. le président du conseil départemental :
Titulaire
- M. Roger VIDAL,

Suppléant
- M. Jean-Pierre CARALP.

Article 2
Siègent avec voix consultative en qualité de délégué départemental de l’éducation nationale, M. Roland
PAVAN,  président  des  D.D.E.N,  en  qualité  de  membre  titulaire  et  Mme  Jeannette  SANS-ALLEN,
membre du bureau, en qualité de membre suppléant.

Article 3
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral  N° 2017-45 du 25 août 2017  portant modification de la
composition du conseil départemental de l’éducation nationale  (C.D.E.N.).

Article 4
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes administratifs.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture, le président du conseil départemental et le directeur académique
des services de l'éducation nationale de l’Ariège sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Foix, le  30 août 2017

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

signé

Christophe Hériard
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PRÉFECTURE

DCIAT/BUREAU DE LA COORDINATION
INTERMINISTÉRIELLE 

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral N°2017-44 portant délégation de
signature à Mme Isabelle AYMARD directrice

départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations.

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de commerce ;
Vu le code de la consommation ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code rural ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code du sport ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions, 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n°83-8 du 07 janvier 1983

relative  à  la  répartition  des  compétences  entre  les  communes,  les  départements,  les
régions et l’Etat ;

Vu la  loi  n°95-115  du  04  février  1995  modifiée  d’orientation  pour  l’aménagement  et  le
développement du territoire ;

Vu la  loi  n°  2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales,
notamment en son titre VIII ;

Vu le décret n°83-1067 du 08 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière
d’action sociale et de santé ;

Vu le décret  n°97-34 du 15 janvier  1997 modifié relatif  à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu les décrets n° 97-1207, n° 97-1208 du 19 décembre 1997, et n° 97-1209 du 24 décembre
1997, pris pour l'application à la ministre de la jeunesse et des sports du 1° de l'article 2 du
décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;
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Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°2005-54  du  27  janvier  2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des
administrations de l’Etat ;

Vu le décret n°2009-548 du 15 mai 2009 portant modification des dispositions du code du
sport relatives au Centre national pour le développement du sport ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’Etat ;

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatifs  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n°2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le  décret  n°2010-1443  du  25  novembre  2010  relatif  aux  attributions  du  ministre  de
l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ;

Vu le  décret  n°2010-1447  du  25  novembre  2010  relatif  aux  attributions  du  ministre  de
l’économie, des finances et de l’industrie ;

Vu le  décret  n°2010-1450  du  25  novembre  2010  relatif  aux  attributions  du  ministre  de
l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative ;

Vu le  décret  n°2010-1453  du  25  novembre  2010  relatif  aux  attributions  du  ministre  de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire ;

Vu le  décret  n°2010-1455  du  25  novembre  2010  relatif  aux  attributions  du  ministre  des
solidarités et de la cohésion sociale ;

Vu le décret n°2010-1456 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de la ville ;
Vu le décret n°2010-1457 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre des sports ;
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique ;
Vu le décret du 18 juin 2015 nommant Madame Marie LAJUS, préfète du département de

l’Ariège ;
Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la

situation individuelle des fonctionnaires et  agents non titulaires exerçant leurs fonctions
dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  août  2017  nommant  Mme  Isabelle  AYMARD,  directrice
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ariège à
compter du 1er septembre 2017 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  janvier  2010  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ariège ;

Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,

A R R E T E

SECTION I
COMPETENCE ADMINISTRATIVE GENERALE

Article 1.1   :  Délégation est  donnée à Mme  Isabelle AYMARD,  directrice départementale  de la
cohésion sociale et  de la  protection  des populations,  à l’effet  de signer  l’ensemble des actes
administratifs relevant des attributions et compétences relatives aux domaines suivants :

I - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE LA DIRECTION :
- administration générale,
- gestion prévisionnelle des ressources humaines,
- décisions individuelles en lien avec la carrière des agents,
- signature de tous actes juridiques (commandes, contrats, conventions, marchés ….) relatifs

au fonctionnement de la structure,
- avis de la commission de réforme.
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II - PROTECTION DES POPULATIONS 
- sécurité sanitaire des aliments,
- protection des consommateurs, 
- gestion du contentieux,
- relations avec les autorités judiciaires,
- santé et protection des animaux,
- faune sauvage captive.

III – COHESION SOCIALE, JEUNESSE ET SPORTS :
- tout récépissé ou accusé de réception de demande, de recours, de déclaration ou de dépôt

de dossier adressé à son service,
- tout courrier relatif aux déclarations obligatoires,
- toute dispense de production de pièces accordée à un porteur de projet,
- animation et promotion des activités physiques et sportives, de jeunesse et d’éducation

populaire, en liaison avec le mouvement associatif et les collectivités territoriales,
- conventions pluriannuelles d’objectifs conclues avec les associations,
- conventions du plan sport emploi et leurs avenants financiers annuels,
- conventions FONJEP,
- contrats jeunesse et sports,
- contrôle administratif,  technique et pédagogique des activités physiques et sportives de

jeunesse, d’éducation populaire et de loisirs et respect de la réglementation en vigueur
pour la protection des usagers et les installations destinées à leur accueil,

- agréments de groupements sportifs et d’associations, fédérations ou unions d’associations
de jeunesse et d’éducation populaire,

- récépissés de déclaration d’ouverture d’établissements d’activités physiques et sportives,
- mises en demeure aux exploitants d’établissements d’activités physiques et sportives,
- récépissés de déclaration d’activités et délivrance des cartes professionnelles d'éducateurs

sportifs,
- récépissés et refus d’approbation des conventions passées entre les associations sportives

et les sociétés sportives,
- récépissés  de déclaration  de  séjours  en  centres  de vacances,  centres  de  loisirs  sans

hébergement, centres de placement de vacances pour mineurs,
- appui  technique  et  conseil  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs  groupements  et  aux

organismes à caractère départemental,
- participation aux actions menées en faveur de l’insertion sociale et  professionnelle  des

jeunes,
- participation à l’élaboration des programmes interministériels,
- greffe des associations,
- aide sociale relevant de la compétence de l’Etat,
- tutelle de l’Etat, tutelle et curatelle d’Etat aux incapables majeurs,
- mise en œuvre des politiques d’intégration, de solidarité et de lutte contre l’exclusion,
- décisions concernant les pupilles de l’Etat,
- délivrance de la carte de stationnement pour personnes handicapées,
- fixation des dotations et des tarifs de prestations des établissements sociaux,
- tout courrier ou démarche en lien avec les allocations diversité.

IV – MISSIONS DROITS DES FEMMES ET EGALITE :
- tous documents, correspondances, décisions relatives aux activités en matière de droits

des femmes et de l’égalité entre les hommes et les femmes.

Article 1.2 : Sont exclues de la présente délégation :
- les conventions liant  l’État  aux collectivités territoriales,  à leurs groupements et  à leurs

établissements publics,
- la constitution et la composition des comités, commissions (et missions d’enquête) institués

par des textes législatifs ou réglementaires,
- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation),
- les mémoires au tribunal administratif,
- les arrêtés de portée générale,

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-08-23-005 - Arrêté préfectoral N°2017-44 portant délégation de signature à Mme Isabelle AYMARD directrice départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations

11



- les  correspondances  et  décisions  adressées  aux  ministres,  secrétaires  d’Etat,
parlementaires en exercice et préfets de département,

- les arrêtés de fermeture provisoire d’établissements en cas de danger grave ou immédiat
pour la santé publique,

- l’attribution et la notification des subventions d’investissement accordées aux collectivités
locales,

- la programmation d’investissements de l’État dans le département, 
- les arrêtés d’homologation d’enceintes sportives,
- les  fermetures  temporaires  (éventuellement  sans  mise  en  demeure  préalable  en  cas

d’urgence) ou définitives d’établissements d’activités physiques et sportives,
- les retraits d’agrément de groupements sportifs et d’associations, fédérations ou unions

d’associations de jeunesse et d’éducation populaire,
- les arrêtés refusant d’approuver les conventions par lesquelles une association sportive

confie  à une société à objet  sportif  ou à une société d’économie mixte sportive locale
l’organisation de manifestations sportives payantes,

- les oppositions à ouverture ou les arrêtés de fermeture d’établissements permanents et
d’installations temporaires de ball-trap,

- les décisions administratives individuelles relevant des mesures de protection des mineurs
à l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs,

- les arrêtés d’opposition à l’ouverture ou à l’organisation de séjours de vacances,
- les  arrêtés  d’interdiction  temporaire  ou  permanente  de  participer  à  la  direction  ou  à

l’encadrement d’établissements ou de centres de placement de vacances, les arrêtés de
suspension en cas d’urgence,

- les  arrêtés  de  fermeture  provisoire  ou  définitive  d’établissements  ou  de  centres  de
placement de vacances,

- le concours de la force publique dans le cadre des expulsions locatives,
- la tarification des tutelles aux prestations sociales,
- l’agrément des associations œuvrant dans le domaine du logement,
- les décisions relatives à la création ou à la fermeture des établissements sociaux. 

SECTION II
COMPETENCE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Sous-section I
En qualité de responsable d’unité opérationnelle

Article 2.1   : Sous réserve des dispositions des articles 2.2 et 2.3 ci-après, délégation est donnée à
Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations, en qualité de responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses de l’État, imputées sur les titres et les BOP suivants :

INTITULE DE LA
MISSION

INTITULE DU
PROGRAMME et du

BOP

ACTIONS DU BOP TITRES

Sécurité sanitaire 206 : sécurité et qualité 
sanitaires de 
l’alimentation

2-3-6 2-3-5-6

Solidarité et intégration 183 : protection maladie 
« aide médicale de 
l’Etat »

2 6

Développement des 
entreprises

134 : développement des 
entreprises et de l’emploi

3

Sport, jeunesse et vie 
associative

219 : Sport 1-2-3-4 3-6

Sport, jeunesse et vie 
associative

163 : Jeunesse et vie 
associative

1-2-3-4-5 3-6

Solidarité, insertion et 124 : conduite et soutien 2-4-6 2-3-5
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égalité des chances politiques sanitaires et 
sociales

Solidarité, insertion et 
égalité des chances

157 : Handicap et 
dépendance

1-2-4-5 3-6

Solidarité, insertion et 
égalité des chances

304 : lutte contre la 
pauvreté

14-15 6

Ville et logement 177 : prévention de 
l’exclusion et insertion 
des personnes vulnérables

11-12-14

Ville et logement 303 : immigration et asile 2

Ville et logement 147 : Politique de la ville

Solidarité, insertion et 
égalité des chances

137 : Egalité entre les 
hommes et les femmes

11-12 1-2

Direction de l’action du 
gouvernement

333 : moyens mutualisés 
des services déconcentrés

1-2 3-6

Gestion du patrimoine 
immobilier de l’Etat

724 : gestion immobilière
déconcentrée

Immigration, asile et 
intégration

104 : intégration ete accès
à la nationalité française

12

Cette  délégation  porte  sur  l'engagement,  la  réallocation  en  cours  d'exercice  budgétaire  entre
actions  et  sous-actions  de  ces  programmes,  la  liquidation,  le  mandatement  des  dépenses  et
l'émission de titres de perception. Cette délégation vaut pour les dépenses validées préalablement
par madame la préfète de l’Ariège, dans le cadre des tableaux de programmation des différents
BOP, ou des modifications validées ultérieurement.

Article 2.2 : Demeurent réservés à la signature du préfet quel qu’en soit le montant :
en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, le courrier informant
cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné.

Article 2.3     : Sont soumis au visa préalable du préfet les actes d’engagement des marchés de
l’Etat ainsi que leurs avenants à partir d’un montant égal ou supérieur à 90 000 €.

Sous-section II 
Ordonnancement secondaire : dispositions transversales.

Article  2.4 :  En  application  de  l’article  53  du  décret  du  29  avril  2004  susvisé,  le  préfet  de
département  dispose des pouvoirs  de décision relevant de l’Etat  relatifs  à la  préparation et  à
l’exécution des opérations d’intérêt départemental.
A  ce  titre,  il  arrête  la  programmation  des  dépenses  de  l’Etat  après  avis  du  comité  de
l’administration régionale.

Article 2.5 : En tant que responsable d'unité opérationnelle, et en application de l'article 44 du
décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004,  Mme  Isabelle  AYMARD,  directrice départementale  de la
cohésion sociale et de la protection des populations peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa
signature à ses subordonnés dans les conditions fixées par l’arrêté susvisé portant règlement de
comptabilité publique, pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués.

Article 2.6 :  La désignation des agents habilités conformément aux articles susmentionnés est
portée à la connaissance du préfet de département et du directeur départemental des finances
publiques de département. La signature de ces agents doit être accréditée auprès du comptable
assignataire.
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SECTION III
PERSONNE REPRESENTANT LE POUVOIR ADJUDICATEUR

Article 2.7 :  Mme  Isabelle AYMARD,  directrice départementale  de la cohésion sociale et de la
protection des populations, est nommée représentant du pouvoir adjudicateur tel que défini par le
code des marchés publics.

Article 2.8 : Sont soumis au visa préalable du préfet les actes d’engagement des marchés de
l’Etat ainsi que leurs avenants à partir d’un montant égal ou supérieur à 90 000 euros.

Article 2.9 : La désignation des agents habilités conformément aux articles 2.1 et 2.6 est portée à
la connaissance du préfet de département et du directeur départemental des finances publiques
de  département.  La  signature  de  ces  agents  doit  être  accréditée  auprès  du  comptable
assignataire.

DISPOSITIONS COMMUNES
.
Article  3 :  L'arrêté  préfectoral  N°  2017-39  du  15  juin  2017  donnant  délégation  de  signature
provisoire à Mme Isabelle AYMARD,  directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations par intérim est abrogé, à compter du 1er septembre 2017.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  est  notifié  aux  agents  concernés  et  transmis  à  chacun  des
responsables des BOP correspondants par la directrice départementale adjointe de la cohésion
sociale et de la protection des populations.

Article 5     : Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du 1er septembre 2017.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, la directrice départementale de la
cohésion sociale et de la protection des populations et le directeur départemental des finances
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Foix, le 23 août 2017
 

la préfète,

signé

Marie LAJUS
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